
PROCESSUS JUDICIAIRE
Ne tenez jamais pour acquis 
qu'un autre pays a le même 
système judiciaire que le 
Canada. Le principe selon 
lequel «toute personne est 
innocente jusqu'à preuve du 
contraire» n’est pas universel. 
Si vous êtes accusé d’un 
crime, vous risquez d’être 
détenu pendant une période 
indéfinie, sans avoir la possibi
lité d'être libéré sous caution 
en attendant le verdict. Dans 
certains pays, vous risquez 
de ne pas avoir le droit de 
vous faire représenter par un 
avocat ou d'être jugé dans 
votre langue.

Certains pays ne reconnaissent 
ou ne respectent ni la liberté 
de religion, ni la liberté 
d’association et d’expression, 
ni la liberté de la presse, pas 
plus que l'égalité des sexes. 
Par exemple, il y a souvent 
présomption de culpabilité

par association, et vous 
risquez d'être inculpé simple
ment pour vous être trouvé 
en compagnie d'une personne 
présumée ou reconnue coupable 
d’un crime.

Même si vous assistez en 
simple spectateur à une émeute 
ou à une manifestation, vous 
pouvez être pris dans une 
rafle au même titre que 
n’importe quel participant.

Si vous avez des ennuis avec 
la justice, mettez-vous 
immédiatement en rapport 
avec le bureau du gouvernement 
du Canada le plus proche.
S’il vous est impossible de le 
faire vous-même, demandez à 
un tiers de le faire pour vous.
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EXPLOITATION SEXUELLE DES ENFANTS
Il est illégal d'avoir des relations sexuelles avec des 
enfants, tant au Canada qu'à l'étranger. La plupart des 
pays étrangers appliquent rigoureusement les lois 
nationales pour enrayer l’exploitation sexuelle de leurs 
enfants par des visiteurs étrangers. Les Canadiens 
soupçonnés d’avoir commis de tels actes, ici ou à 
l’étranger, peuvent être accusés au titre du Code criminel 
du Canada (http://lois.justice.gc.ca). Toute condamnation 
pour ce type d'infraction entraîne une peine 
d’emprisonnement maximale de 14 ans. Pour de plus 
amples renseignements à ce sujet, consultez la 
publication intitulée Tourisme sexuel impliquant les 
enfants: c'est un crime, disponible sur notre site web.
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